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Amnistie pour les prisonniers politiques

Pologne et République socialiste soviétique de Biélorussie : amendements au
projet de résolution publié sous la cote A/C.3/L.2175

1. Remplacer le troisième alinéa du préambule par le texte suivant :

"Rappelant sa résolution 3103 (XXVIII), qui a solennellement proclamé les
principes de base concernant le statut juridique des combattants qui luttent
contre la domination coloniale et étrangère et les régimes racistes,"

2. Ajouter, en tant que paragraphe 1 du dispositif, le texte suivant :

"1. Réaffirme que toute tentative visant à réprimer la lutte contre la
domination coloniale et les régimes racistes est incompatible avec la Charte
des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de l'homme;"

3. Remplacer le paragraphe 2 du dispositif par le texte suivant :

"Prie la Commission des droits de l'homme d'accorder une attention
particulière à la question de la libération des personnes qui sont détenues
ou emprisonnées pour avoir participé à la lutte pour l'autodétermination et^
l'indépendance contre le colonialisme, l'occupation et la domination étrangère.:
le racisme et la discrimination j.'aciale'1'

k. Remplacer le paragraphe 3 du dispositif par le texte suivant :

"Adresse un appel aux Etats Membres pour qu'ils accordent un soutien et un
aide aux peuples qui mènent la lutte contre le colonialisme, l'occupation
étrangère, le racisme et la discrimination raciales"
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Remplacer le paragraphe h du dispositif par le texte suivant :

"Prie la Commission des droits de l'homme de présenter à l'Assemblée
générale lors de sa trente et unième session, par l'intermédiaire du^Conseil
économique et social, un rapport sur la mise en application de la présente
résolution."


